
Comment faire un don avec le nouveau bulletin
de versement QR

Le bulletin de versement QR est actuellement introduit dans toute la 
Suisse. La phase de transition prend fin le 30 septembre 2022. À partir 
de cette date, les bulletins de versement rouges et orange seront retirés 
du marché. Kiriat Yearim s’est préparé et est déjà passé aux bulletins de 
versement QR.

Comment faire parvenir vos dons à Kiriat Yearim avec le bulletin 
de versement QR ?

Scanner le code QR

Scannez le code QR, p. ex. avec l’appli de votre institut bancaire télé-
chargée sur votre téléphone portable. Toutes les données relatives au 
paiement sont saisies automatiquement et votre don est transmis
directement – vous n’avez plus rien à taper.

Sans scanner le code QR

Banque en ligne : Saisissez manuellement toutes les données relatives
au paiement dans votre système de banque en ligne. Elles sont imprimées 
à côté du code QR. Important : saisissez aussi le numéro de référence. 
Nous pourrons ainsi affecter correctement votre don automatiquement.

Versement au guichet ou par ordre de paiement : Le bulletin de verse-
ment QR continue de fonctionner comme un bulletin de versement
classique et peut être payé au guichet ou envoyé à la banque avec un
ordre de paiement.

Nous vous remercions de votre soutien !
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